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Chapitre 5 : Droits de propriété 
intellectuelle et développement 
de l’Afrique

La propriété intellectuelle s’entend de manière générale des créations de 
l’esprit. Ce sont notamment les inventions, les œuvres littéraires et artistiques, 
les dessins et modèles, les emblèmes, noms et images utilisés dans le 

commerce433. Les droits de propriété intellectuelle sont divisés en trois catégories : 
le droit d’auteur et les droits connexes, la propriété industrielle434 et les formes de 
protection sui generis adaptées à certaines créations.435 

Dans le présent chapitre, nous abordons les questions relatives à la propriété 
intellectuelle et au développement dans le contexte de l’investissement et de la 
concurrence et examinons comment les droits de propriété intellectuelle (DPI) 
peuvent renforcer ou freiner la concurrence et l’investissement. La propriété 

intellectuelle a fait l’objet d’un examen 
dans plusieurs rapports antérieurs sur l’État 
de l’intégration régionale en Afrique (ARIA), 
et le présent chapitre fait fond sur ces 
rapports, en particulier sur la corrélation 
entre innovation et propriété intellectuelle, 
régimes de réglementation mondiaux436 
et innovation437 et le protocole relatif aux 
droits de propriété intellectuelle de la Zone 
de libre-échange continentale africaine 
(ZLECAf).438 

La mise en place de la ZLECAf contribuera 
à accroître l’efficacité exigée de la part des 
institutions qui améliorent le fonctionnement 

des marchés et aident les pays à atteindre leurs objectifs de développement. Les 
cadres juridiques et institutionnels régissant la concurrence et l’investissement 
contribueront à l’efficience du marché et à la réalisation d’autres avancées en 
établissant des principes de justice, d’équité et de non-discrimination. De même, 
les institutions qui régissent les droits de propriété intellectuelle y contribueront à 
travers des mécanismes d’intérêt public tels que les flexibilités en matière de brevets 
et les limitations et exceptions au droit d’auteur. 

Un système de brevets flexible peut inciter les chefs d’entreprises et les entreprises 
à investir dans la recherche et développement (R-D) pour accroître l’activité 
inventive, tandis que la divulgation des inventions dans les demandes de brevet 
permet à d’autres d’avoir accès à l’information et de l’utiliser, contribuant ainsi au 
progrès scientifique et technologique.439 

La mise en place de la 
ZLECAf contribuera à 
accroître l’efficacité exigée 
de la part des institutions qui 
améliorent le fonctionnement 
des marchés et aident les pays 
à atteindre leurs objectifs de 
développement.
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La protection juridique conférée par les droits de propriété intellectuelle et 
la possibilité de tirer un revenu de leur exploitation économique inciteront 
les entreprises existantes et nouvelles à innover et à produire des biens et des 
services. Les consommateurs bénéficieront de produits et services toujours plus 
nombreux, et l’origine et la fonction distinctive des marques de fabrique ou de 
commerce et des indications géographiques élimineront ou réduiront la confusion 
chez les consommateurs. Ces mécanismes peuvent empêcher ou dissuader 
des comportements anticoncurrentiels tels que la copie illicite et l’obtention 
d’avantages indus fondés sur la réputation ou la qualité des concurrents. 

Dans toute l’Afrique, des préoccupations 
quant aux règles ou dispositions relatives 
aux DPI, y compris la protection et 
l’application des droits, que les États 
membres de la ZLECAf devraient appliquer 
pour concilier les intérêts des détenteurs 
de DPI et des autres parties prenantes se 
font entendre. Ces règles et dispositions 
doivent être conformes aux plans 
nationaux de développement, aux objectifs 
de développement durable (ODD) et aux 
besoins socioéconomiques et besoins de 
développement énoncés dans l’Agenda 
2063 de l’Union africaine. Les objectifs 
importants concernent la R-D, le transfert 
de technologie, l’accès à l’alimentation 
et aux médicaments essentiels à des 
prix abordables, et le développement de 
marchés compétitifs, d’industries locales 
et d’exportations à valeur ajoutée. Les technologies à l’étude sont notamment les 
technologies de la quatrième révolution industrielle, en particulier la manière dont 
elles peuvent être utilisées pour améliorer le développement.440 

Il existe deux grandes théories sur la politique en matière de droits de propriété 
intellectuelle parmi les universitaires et les professionnels. Le courant minoritaire 
est favorable à des règles ou dispositions relatives aux DPI plus strictes et considère 
que la protection et l’application des droits sont la ligne de conduite à suivre. Le 
courant majoritaire est favorable à des normes de protection et d’application 
conformes aux normes minimales énoncées dans les accords internationaux, 
principalement l’Accord sur les aspects des droits de propriété intellectuelle 
qui touchent au commerce (ADPIC) administré par l’Organisation mondiale 
du commerce (OMC). L’Accord sur les ADPIC énonce des dispositions du droit 
matériel relatives à la protection des DPI et aux mesures d’application qui sont 
contraignantes pour les États Membres  de l’OMC. L’Accord sur les ADPIC possède 
également certaines caractéristiques que les pays en développement peuvent 
utiliser pour faire progresser leurs programmes, comme la flexibilité. Globalement, 
la flexibilité s’entend de la possibilité de définir des principes généraux dans les 
traités internationaux afin que les pays membres puissent tenir compte de leurs 

Dans toute l’Afrique, des 
préoccupations quant 
aux règles ou dispositions 
relatives aux DPI, y compris la 
protection et l’application des 
droits, que les États membres 
de la ZLECAf devraient 
appliquer pour concilier les 
intérêts des détenteurs de DPI 
et des autres parties prenantes 
se font entendre.
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objectifs, intérêts et contraintes politiques lorsqu’ils élaborent leurs lois nationales. 
La flexibilité permet aux pays d’utiliser des règles différentes de celles qui sont 
énoncées dans un traité international. Il leur est ainsi facile d’appliquer un traité tout 
en faisant progresser leurs propres programmes de développement. La flexibilité 
permet également aux membres de ne pas utiliser certains principes pour lesquels 
les moyens de mise en œuvre nécessaires font défaut. Certains pays africains ont 
utilisé cette flexibilité pour avoir accès à des médicaments essentiels abordables 
face à des situations d’urgence de santé publique telles que les pandémies de 
VIH/sida et de COVID-19. Une utilisation nuancée du système de propriété 
intellectuelle peut contribuer au développemen.441

Les normes minimales énoncées dans l’Accord sur les ADPIC ne sont pas 
contraignantes pour les États observateurs et les États non Membres de l’OMC.442 
En revanche ces pays sont liés par d’autres accords internationaux auxquels ils 
sont parties, dont certaines dispositions ont été intégrées dans l’Accord sur les 
ADPIC dans le cadre de son article 2. L’Accord sur les ADPIC prévoit l’application 
du mécanisme de règlement des différends de l’OMC. Il permet en outre aux États 
Membres de prendre part à des négociations sur des questions émergentes et 
urgentes au Conseil des ADPIC. Cette possibilité peut être utilisée par les pays 
en développement pour défendre leurs intérêts. Par exemple, en octobre et 
novembre 2020, le Conseil des ADPIC a débattu de la prorogation demandée de la 
période de transition pour les pays les moins avancés (PMA) et d’une proposition 
de dérogation afin que ces pays puissent répondre aux priorités sanitaires liées à 
la COVID-19.443 

     L’élaboration de la législation sur la propriété intellectuelle dans les 
accords régionaux africains

En Afrique, la politique relative à la propriété intellectuelle et les cadres de 
réglementation de la propriété intellectuelle sont fragmentés et se fondent sur 
trois modèles différents : 

• La coopération et le partage des données d’expérience, comme dans 
les initiatives menées par l’Union africaine (UA) et les communautés 
économiques régionales ; 

• Les systèmes régionaux de dépôt, tels que l’Organisation régionale africaine de 
la propriété intellectuelle (ARIPO) ; 

• L’application unifiée du droit de la propriété intellectuelle, comme dans 
l’Organisation africaine de la propriété intellectuelle (OAPI), qui a pour objet 
d’élaborer une législation régionale commune et uniforme en matière de 
propriété intellectuelle.444 

Au niveau multilatéral, l’Accord sur les ADPIC, auquel 43 pays africains sont parties, 
est le principal instrument international lié au commerce concernant les DPI. Au 
niveau régional, il existe diverses initiatives dont les niveaux de mise en œuvre 
sont inégaux. 
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L’UA a adopté trois initiatives importantes en matière de propriété intellectuelle :

• La loi type de 2000 qui sert de référence pour l’élaboration de la législation 
nationale et peut être utilisée en lieu et place de la Convention (révisée) pour la 
protection des obtentions végétales de l’Union internationale pour la protection 
des obtentions végétales.445 

• La stratégie continentale pour le développement des indications géographiques 
en Afrique, adoptée par l’UA en 2017, l’objectif étant de soutenir le 
développement rural durable et la sécurité alimentaire ; 

• Le statut de l’UA prévoit la création d’une Organisation panafricaine de la 
propriété intellectuelle (PAIPO) chargée de la promotion des systèmes de 
propriété intellectuelle en tant qu’outils de développement économique. Aucun 
pays n’a ratifié le statut de cette organisation. 

Les communautés économiques régionales (CER) ont adopté les instruments de 
propriété intellectuelle suivants :

• La politique du Marché commun de l’Afrique de l’Est et de l’Afrique australe 
(COMESA) de 2011 sur les DPI et les industries culturelles, qui prévoit un 
ensemble commun de définitions et de principes pour examiner le lien entre 
les DPI et le commerce et le développement, entre autres aspects ; 

• La politique régionale 2018 de la Communauté d’Afrique de l’Est (CAE) sur 
l’utilisation des flexibilités prévues par l’Accord sur les ADPIC liées à la santé 
publique. La CAE a également établi un projet de politique relative à la propriété 
intellectuelle qui n’a pas encore été adopté ; 

• La politique et les principes directeurs de la Communauté économique des 
États de l’Afrique de l’Ouest (CEDEAO) de 2012 concernant les ADPIC ;

• Le protocole de la Communauté de développement de l’Afrique australe 
(SADC) pour la protection des obtentions végétales de 2017 (droits des 
obtenteurs), qui a été adopté, mais doit encore entrer en vigueur. La SADC 
a également commencé à élaborer un cadre de propriété intellectuelle et des 
lignes directrices concernant la propriété intellectuelle.

L’ARIPO et l’OAPI sont des organisations régionales de propriété intellectuelle. 
L’ARIPO, qui compte 20 États membres (principalement des pays anglophones), 
met en place un système régional d’enregistrement du droit d’auteur et aide les 
membres à créer des bureaux de gestion collective446. L’ARIPO fonctionne selon 
un système à deux niveaux dans lequel les offices nationaux appliquent les lois 
nationales, mais les demandeurs peuvent demander une protection régionale des 
DPI. L’OAPI compte 17 États membres, principalement des pays francophones.447 
Son Accord de Bangui est une loi-cadre sur la propriété intellectuelle portant sur 
l’acquisition, le maintien et l’application des DPI. 
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Depuis le début des travaux préparatoires des négociations relatives à la ZLECAf, 
les droits de propriété intellectuelle sont considérés comme un élément clé 
pour stimuler le commerce intra-africain. C’est la raison pour laquelle ils se sont 
vu attribuer un rôle de premier plan dans le cadre de l’Agenda 2063, l’objectif 
étant de renforcer le capital humain et social de l’Afrique par une révolution des 
compétences fondée sur la science, la technologie et l’innovation (aspiration 1 
de l’Agenda 2063). Cet appel fait écho à l’ambition d’« accélérer les progrès vers 
l’unité et l’intégration continentale pour une croissance soutenue, le commerce, 
les échanges de biens et de services, la libre circulation des personnes et des 
capitaux » (aspiration 2 de l’Agenda 2063). Lorsque les négociations relatives à la 
ZLECAf ont été lancées, les droits de propriété intellectuelle ont été considérés 
comme l’un des piliers de la ZLECAf, conformément aux recommandations du 
Comité de haut niveau sur le commerce africain. Le calendrier initial prévoyait 
qu’un protocole relatif aux DPI soit négocié et soumis pour adoption à l’Assemblée 
de l’UA en février 2020 et annexé à l’Accord portant création de la ZLECAf, mais 
en raison du chaos lié à la COVID, les négociations sur les DPI ont été retardées et 
il est maintenant prévu qu’elles soient finalisées d’ici au 31 décembre 2021. 

La CEA a précédemment recommandé 
que le protocole relatif aux DPI de la 
ZLECAf établisse un système régional 
de propriété intellectuelle afin de 
prévenir la fragmentation du marché, 
parallèlement à la mise en place d’une 
plateforme en vue de l’élaboration de 
dispositions régionales relatives aux 
DPI conformes aux règles de l’OMC.448 
Elle a également suggéré de définir des 
règles pour protéger suffisamment ou 
adéquatement les intérêts africains dans 
le cadre des instruments internationaux 
dans des domaines tels que les 
savoirs traditionnels, les ressources 
génétiques et les expressions culturelles 
traditionnelles. Elle a recommandé 
que le protocole ne consiste pas en 
une description détaillée des règles 

continentales relatives à la propriété intellectuelle, car les pays disposent déjà 
de lois nationales et ont pris des engagements au niveau international. Elle a 
également recommandé que le protocole parte du cadre existant, tout en mettant 
l’accent sur les questions importantes pour les États membres de la ZLECAf. 

La CEA a précédemment 
recommandé que le protocole 
relatif aux DPI de la ZLECAf 
établisse un système régional de 
propriété intellectuelle afin de 
prévenir la fragmentation du 
marché, parallèlement à la mise 
en place d’une plateforme en vue 
de l’élaboration de dispositions 
régionales relatives aux DPI 
conformes aux règles de l’OMC.
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Normes minimales énoncées dans l’Accord sur les ADPIC et  
dispositions dites « ADPIC plus » 

Les deux principales normes utilisées dans le présent chapitre sont les 
normes minimales énoncées dans l’Accord sur les ADPIC et des dispositions 
considérablement plus strictes appelé « dispositions ADPIC-plus », qui figurent 
dans des accords commerciaux interrégionaux, des accords préférentiels et des 
accords bilatéraux. Les États-Unis et l’Union européenne proposent de plus en plus 
souvent des dispositions dites « ADPIC-plus » à leurs partenaires commerciaux, 
y compris à leurs partenaires africains qui respectent généralement les normes 
minimales énoncées dans l’Accord sur les ADPIC.

Normes minimales énoncées dans l’Accord sur les ADPIC

Dispositions concernant la disponibilité, la portée et l’exercice des droits de propriété 
intellectuelle

Contrôle des pratiques anticoncurrentielles dans les licences contractuelles. Les 
États Membres de l’OMC pourront spécifier dans leur législation les pratiques 
ou conditions en matière de concessions de licences qui pourront constituer un 
usage abusif de droits de propriété intellectuelle ayant un effet préjudiciable sur la 
concurrence. Des mesures appropriées pourront être adoptées pour prévenir ou 
contrôler ces pratiques (article 40). 

Dispositions concernant le respect des droits de propriété intellectuelle

Les normes minimales énoncées dans l’Accord sur les ADPIC concernant le respect 
des droits de propriété intellectuelle sont : 

• Les obligations générales : Les Membres doivent faire en sorte que leur législation 
comporte des procédures destinées à faire respecter les droits de propriété 
intellectuelle, y compris des mesures correctives destinées à prévenir toute 
atteinte et des mesures correctives qui constituent un moyen de dissuasion 
contre toute atteinte ultérieure. Ces procédures seront appliquées de manière à 
éviter « la création d’obstacles au commerce légitime et à offrir des sauvegardes 
contre leur usage abusif » (article 41.1). Elles seront loyales et équitables. Elles 
ne seront pas inutilement complexes ou coûteuses ; ou « ne comporteront pas 
de délais déraisonnables ni n’entraîneront de retards injustifiés » (article 41.2). 
Les décisions doivent être écrites et mises à la disposition des parties sans 
retard indu (article 41.3). Les décisions administratives finales doivent pouvoir 
faire l’objet d’une révision, et les décisions judiciaires doivent pouvoir être 
contestées (article 41.4). Les États Membres de l’OMC n’ont aucune obligation 
de mettre en place, pour faire respecter les droits de propriété intellectuelle, un 
système judiciaire distinct, et l’Accord sur les ADPIC ne crée aucune obligation 
en ce qui concerne la répartition des ressources entre les moyens de faire 
respecter les droits de propriété intellectuelle et les moyens de faire respecter 
la loi en général ; 
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• Les procédures et mesures correctives civiles et administratives : Globalement, 
les détenteurs de droits remplissant les conditions requises pour avoir accès 
aux procédures judiciaires civiles, y compris les fédérations et les associations 
ayant le droit d’agir en justice selon la législation nationale (article 42). D’autres 
dispositions ont trait aux litiges et aux ordonnances ;449 

• Les mesures provisoires : La plus importante est la disposition concernant les 
atteintes à un droit de propriété intellectuelle (article 50) ;450

• Les mesures à la frontière : Parmi les dispositions les plus importantes, on peut 
citer l’adoption de procédures permettant au détenteur d’un droit de présenter 
aux autorités administratives ou judiciaires compétentes une demande écrite 
visant à faire suspendre la mise en libre circulation de marchandises de marques 
contrefaites ou de marchandises pirates portant atteinte au droit d’auteur 
(article 51);451 

• Les procédures pénales : les actes délibérés de contrefaçon de marque de 
fabrique ou de commerce ou de piratage portant atteinte à un droit d’auteur 
doivent être poursuivis, et dans les cas où de tels actes sont commis à une 
échelle commerciale, les Membres pourront prévoir des sanctions (peines 
d’emprisonnement ou amendes) (article 61). 

Marge de manœuvre ménagée par les mesures de flexibilité prévues dans l’Accord sur 
les ADPIC 

L’Accord sur les ADPIC prévoit des flexibilités pour 
diverses formes de droits de propriété intellectuelle, 
notamment le droit d’auteur, les marques de 
fabrique ou de commerce et les brevets. Si certaines 
évaluations ont permis de constater que les 
flexibilités ne sont pas utilisées aussi efficacement 
que possible452, les exemples suivants donne un 
aperçu des possibilités offertes.453 

Périodes de transition. Les États Membres de 
l’OMC n’avaient pas l’obligation d’appliquer les 
dispositions de l’Accord sur les ADPIC au même 
rythme afin de tenir compte des différents 
contextes socioéconomiques et des capacités des 
pays. Pendant les périodes de transition, les États 
n’étaient pas tenus d’appliquer pleinement l’Accord. 

Tous les États membres s’étaient vu accorder une période de transition d’un an 
après la date d’entrée en vigueur de l’Accord sur l’OMC (article 65.1), et les pays en 
développement Membres ont eu le droit de différer pendant une nouvelle période 
de quatre ans la date d’application (article 65.2). Pendant cette période, les pays 
en développement n’étaient liés que par l’article 3 (Traitement national), l’article 
4 (Traitement de la nation la plus favorisée) et l’article 5 (Procédures prévues par 
les accords multilatéraux conclus sous les auspices de l’Organisation mondiale de 
la propriété intellectuelle (OMPI) pour l’acquisition ou le maintien des droits de 

L’Accord sur les 
ADPIC prévoit des 
flexibilités pour diverses 
formes de droits de 
propriété intellectuelle, 
notamment le droit 
d’auteur, les marques 
de fabrique ou de 
commerce et les brevets.
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propriété intellectuelle). Les pays en développement pouvaient différer l’application 
des dispositions en matière de brevets de produits n’ayant pas fait l’objet d’une 
protection auparavant pendant une période additionnelle de cinq ans pour fournir 
des brevets pour des produits non protégés auparavant (article 65.4). Les pays les 
moins avancés (PMA) n’étaient pas tenus d’appliquer les dispositions de l’accord 
pendant une période de 10 ans, jusqu’en janvier 2006, et des prorogations à ce 
délai pouvaient être accordées s’ils en faisaient la demande. Cette période de 10 
ans a été prorogée à plusieurs reprises et court jusqu’en 2021, et une demande de 
nouvelle prorogation a été présentée au Conseil des ADPIC. La déclaration de Doha 
a repoussé le délai d’introduction des brevets de produits pharmaceutiques, qui est 
désormais fixé à janvier 2033. Plusieurs PMA africains ont renoncé à ces flexibilités : 
la protection par brevet des produits pharmaceutiques en est un exemple.454 

Concession de licences obligatoires et utilisation par les pouvoirs publics. Dans ces 
licences, les pouvoirs publics s’autorisent ou autorisent un tiers à utiliser un brevet 
sans le consentement du titulaire du brevet. Ces autorisations aident les pouvoirs 
publics à surmonter les lourdeurs bureaucratiques qui ralentissent l’utilisation 
des brevets et leur permettent d’agir plus rapidement face à une crise ou à un 
danger public. Les détenteurs de brevets devraient, selon toute vraisemblance, 
recevoir une rémunération adéquate.455 En Afrique, un certain nombre de pays 
disposent d’une législation autorisant les licences obligatoires et l’utilisation par 
les pouvoirs publics, principalement en cas d’urgence. En revanche, le fait de 
disposer de la législation requise ne signifie pas que la licence sera officiellement 
délivrée ou que le médicament sera fabriqué et accessible au public. Le processus 
permettant d’aboutir à ces résultats est complexe, tout comme le sont les motifs 
juridiques de la demande et de la délivrance de la licence. En Afrique du Sud, par 
exemple, aucune licence obligatoire n’a été délivrée dans cinq affaires portées 
devant les tribunaux entre 1992 et 1997,456 et dans certaines de ces affaires, des 
licences volontaires ont été délivrées pour régler le litige.457 L’infrastructure de 
production et l’état de préparation du système d’approvisionnement d’un pays 
sont également des éléments importants. Là où c’est le cas, comme au Zimbabwe, 
la fabrication et la fourniture de médicaments sont possibles.458 Dans d’autres 
cas, lorsque l’état de préparation est insuffisant, d’autres mécanismes juridiques 
sont nécessaires pour que les biens soient fabriqués et fournis par un autre pays. 
Ce fut le cas du Rwanda lorsqu’il a importé des médicaments du Canada.459 

Épuisement. En vertu du principe d’épuisement, le détenteur d’un droit de 
propriété intellectuelle perd son droit de contrôler plus avant la distribution d’un 
article protégé après que celui-ci a légalement pénétré sur le marché national 
(épuisement national), le marché régional (épuisement régional) ou le marché 
mondial (épuisement international).460 L’article 6 de l’Accord sur les ADPIC 
dispose que le choix d’un régime d’épuisement est une question de droit interne. 
L’épuisement peut servir d’instrument de mise en œuvre pour limiter la portée des 
DPI et pour lutter contre les atteintes anticoncurrentielles aux droits de propriété 
intellectuelle, notamment la segmentation du marché et les différences excessives 
de prix. 
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L’épuisement national est des plus limités 
dans un contexte d’intégration régionale, 
alors que l’épuisement régional offre plus 
de possibilités d’action pour soutenir les 
marchés régionaux. L’OAPI a adopté un 
régime d’épuisement national,461 tout 
comme l’UE. Dans le marché intérieur 
européen, l’épuisement régional a contribué 
de façon importante à la libre circulation 
des biens et des services et à la réduction 
du comportement anticoncurrentiel de 
nombreux détenteurs de droits de propriété 
intellectuelle. L’épuisement international, 

dont la portée est la plus large, peut faciliter l’accès aux ressources d’apprentissage 
et d’enseignement. Les manuels scolaires en sont un exemple : l’accès aux nouveaux 
manuels est limité dans de nombreux pays africains, notamment en raison de leur 
coût prohibitif. Ainsi, les règles relatives à l’épuisement international peuvent rendre 
les manuels scolaires plus abordables sur le marché de l’occasion, car les détenteurs 
de droits n’ont pas le droit de s’opposer à ce que des exemplaires d’occasion soient 
revendus à des prix inférieurs. L’épuisement international peut également faciliter 
l’accès à d’autres biens et services auxquels sont attachés des droits de propriété 
intellectuelle et qu’il n’est pas facile de se procurer, notamment dans un contexte 
de santé publique.462 En Afrique, l’Égypte, le Ghana et le Kenya ont adopté le 
régime d’épuisement international pour accélérer les importations parallèles. Bien 
que l’Afrique du Sud n’ait pas adopté ce principe pour tous les droits de propriété 
intellectuelle, sa loi sur le contrôle des médicaments et de certaines substances 
médicamenteuses de 1965 est fondée sur l’épuisement international et autorise 
l’importation parallèle de médicaments.463

Exception « de type Bolar ». Cette flexibilité permet de concilier deux intérêts 
majeurs, à savoir les intérêts des détenteurs de brevets et les intérêts des fabricants 
de médicaments génériques. C’est ce que fait l’exemption Bolar en réduisant les 
délais d’approbation réglementaire pour la fabrication. Elle permet aussi d’utiliser 
un produit pharmaceutique à des fins d’essai et d’autoriser l’approbation avant 
l’expiration du brevet. L’exemption permet en outre la commercialisation d’une 
version générique d’un médicament après l’expiration du brevet.464 Le Brésil, 
l’Égypte, l’Inde, le Kenya, le Nigéria et la Tunisie ont inscrit dans leur législation 
l’exception de type Bolar ou l’exception dite pour l’examen réglementaire.465

Exception en faveur de la recherche. L’exception en faveur de la recherche, 
également appelée exception pour l’utilisation à des fins expérimentales, permet 
aux chercheurs d’étudier les effets des inventions divulguées dans les brevets et 
de les améliorer sans que cette activité soit considérée comme une contrefaçon 
de brevet. Cette exception est généralement autorisée par une loi ou par la 
jurisprudence.466 De nombreux pays d’Afrique prévoient cette exception : Burkina 
Faso, Cameroun, Congo, Côte d’Ivoire, Égypte, Eswatini, Gabon, Guinée, Guinée-
Bissau, Guinée équatoriale, Kenya, Mali, Maroc, Maurice, Mauritanie, Namibie, 
Niger, République centrafricaine, Sénégal, Tanzanie, Tchad, Togo et Tunisie.467

L’épuisement national est des 
plus limités dans un contexte 
d’intégration régionale, alors 
que l’épuisement régional 
offre plus de possibilités 
d’action pour soutenir les 
marchés régionaux.
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Dispositions dites « ADPIC-plus »

Dispositions concernant la protection et le respect des droits de propriété intellectuelle

Les dispositions dites « ADPIC-plus » vont plus loin que les normes minimales 
énoncées dans l’Accord sur les ADPIC et imposent la restriction ou l’élimination 
des flexibilités. De telles dispositions sont de plus en plus souvent introduites dans 
des accords commerciaux interrégionaux, des accords préférentiels et des accords 
bilatéraux sous l’impulsion des États-Unis, de l’Union européenne et des pays 
membres de l’Organisation de coopération et de développement économiques et 
de pays d’autres régions, dont l’Afrique. Certaines dispositions dites « ADPIC-plus » 
sont préjudiciables au développement. Elles peuvent accroître le monopole des 
détenteurs de droits et transférer les coûts liés au respect des droits de propriété 
intellectuelle aux États au-delà de ce qui est prévu par l’Accord sur les ADPIC. On 
trouvera ci-dessous des exemples de normes visant à faire respecter les dispositions 
dites « ADPIC-plus » pour faciliter l’examen de leurs coûts éventuels pour les 
pouvoirs publics et des menaces qu’elles font peser sur de nombreux domaines 
de la politique de développement. On les trouve dans des accords signés entre 
les États-Unis et les pays suivants : Australie, Bahreïn, Colombie, Chili, Corée du 
Sud, Jordanie, Maroc, Oman, Pérou et Singapour. Il convient de noter que d’autres 
accords dans lesquels des dispositions similaires peuvent être prévues sont en 
cours de négociation entre les États-Unis et la Corée du Sud et entre les États-
Unis et l’Union douanière d’Afrique australe. Les États-Unis négocient également 
actuellement un accord de libre-échange (ALE) avec le Kenya.468 

L’Algérie, l’Égypte, la Libye, le Maroc et la Tunisie 
ont signé des accords d’association avec l’Union 
européenne. L’accord avec la Libye n’est pas 
en vigueur.469 Les accords exigent des normes 
plus élevées en matière de protection des 
droits de propriété intellectuelle et prévoient  
une protection adéquate et efficace des 
droits de propriété intellectuelle, industrielle 
et commerciale, conformément aux normes 
internationales les plus élevées (article 44.1 de 
l’Accord d’association UE-Algérie ; article 37.1 de 
l’Accord d’association UE-Égypte ; article 39.1 de 
l’Accord d’association UE-Maroc ; article 37.1 de 
l’Accord d’association UE-Tunisie). Cette norme est plus élevée que celle fixée par 
l’article 41 de l’Accord sur les ADPIC décrit plus haut. On ne saisit pas non plus très 
bien le sens de l’expression « normes internationales les plus élevées ».470 D’autres 
aspects des accords sont des dispositions dites « ADPIC-plus », comme l’obligation 
de recourir à des procédures de règlement des différends en dehors du cadre de 
l’OMC (article 39.2 de l’Accord d’association UE-Maroc). À la date où le présent 
rapport est écrit, le contenu ou la nature de ces normes n’étaient pas disponibles. 

L’Algérie, l’Égypte, la 
Libye, le Maroc et la 
Tunisie ont signé des 
accords d’association 
avec l’Union européenne. 
L’accord avec la Libye 
n’est pas en vigueur.
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On trouvera ci-dessous des exemples de dispositions dites « ADPIC-plus » relatives 
aux brevets, au droit d’auteur, aux marques de commerce ou de fabrique et aux 
variétés végétales figurant dans l’ALE entre les États-Unis et le Maroc. Il ne s’agit 
pas d’une liste exhaustive des dispositions de dites « ADPIC-plus », mais ces 
exemples servent à illustrer et à mettre en évidence les types de clauses que le 
protocole relatif à au droits de propriété intellectuelle devrait éviter en raison de 
leurs effets négatifs sur le développement.471

Brevets : L’accord prévoit la délivrance de brevets pour les nouvelles utilisations  
de substances connues, y compris pour le traitement des personnes et des  
animaux (article 15.9 (2)).

Droit d’auteur : La durée de protection du droit d’auteur court sur une période de 
soixante-dix ans après la mort de l’auteur ou de soixante-dix ans après que l’œuvre 
a été licitement rendue accessible au public (article 15.5.5 a)). Les dispositions dites 
« ADPIC-plus » diminuent certaines flexibilités prévues par les normes minimales 
énoncées dans l’Accord sur les ADPIC, qui permettent aux pays en développement 
de poursuivre un certain nombre de leurs objectifs de développement, tels que 
l’accès aux connaissances et à l’apprentissage et leur développement. Dans l’ALE 
entre les États-Unis et le Maroc, les détenteurs du droit d’auteur ont le droit de 
faire obstruction à l’importation parallèle d’œuvres protégées par le droit d’auteur, y 
compris les livres et les CD musicaux vendus légalement sur les marchés étrangers. 

Marque de commerce ou de fabrique : l’accord prévoit la protection des marques 
visuelles, olfactives et sonores (article 15.2 1)).

Variétés végétales : l’accord impose au Maroc d’adhérer à l’Union internationale pour 
la protection des obtentions végétales (UPOV) (article 15.1 2 et 3)), alors que l’Accord 
sur les ADPIC présente cela comme une option et non comme une obligation. 

Les coûts potentiels des dispositions dites « ADPIC-plus » pour l’accès aux médicaments 
essentiels en Afrique

Les licences obligatoires peuvent être utilisées par les États Membres de l’OMC 
pour poursuivre de multiples objectifs qui sont au cœur de leurs programmes 
de développement. Cette action peut être entravée en cas de mise en œuvre 
des dispositions dites « ADPIC-plus », qui restreignent la concession de licences 
obligatoires et les importations parallèles. Par exemple, les dispositions qui 
restreignent la concurrence entre les fabricants de génériques potentiels et 
existants en portant à cinq ans le monopole de l’exclusivité des données ne 
parviendront pas à concilier les intérêts du public et les intérêts des détenteurs de 
droits de propriété intellectuelle. Compte tenu de ces dispositions, il sera difficile 
pour les États membres de la ZLECAf d’atteindre certains des objectifs de leurs 
plans nationaux de développement, de l’Agenda 2063 et des ODD. 

Le pouvoir monopolistique étendu que les dispositions dites « ADPIC-plus » 
confèrent aux détenteurs de DPI peut très bien restreindre la concurrence sur les 
marchés. Par exemple, pour les produits pharmaceutiques, il sera difficile pour les 
fabricants locaux de médicaments génériques de fabriquer des médicaments et 
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d’approvisionner les marchés en raison des restrictions imposées par les dispositions 
dites « ADPIC-plus » à l’utilisation des brevets. La concentration des fabricants de 
médicaments non génériques augmentera probablement, tout comme les risques 
de subir des pertes sèches plus importantes en raison d’une offre sous-optimale. 
Par conséquent, les prix des médicaments non génériques seront plus élevés. 
Les chances d’avoir accès aux médicaments essentiels à des prix abordables 
diminueront, en particulier pour les populations les plus pauvres et marginalisées. 
La metformine, un antidiabétique, coûte 800 % de plus en Jordanie qu’en Égypte 
(tableau 5.1). En Jordanie, la metformine produite par Merck Jordanie est couverte 
par les dispositions dites « ADPIC-plus » de l’ALE entre les États-Unis et la Jordanie. 
En Égypte, le médicament est produit par un fabricant local de génériques. 

Tableau 5.1  : Prix en Égypte et prix en Jordanie pour le même dosage de principe actif 
pharmaceutique pour le même usage médical

Pays Dosage de principe 
actif pharmaceutique Usage médical

Prix unitaire 
en dinars 

jordaniens

Prix en Jordanie 
par rapport au 
prix en Égypte

Égypte-fabricant local 
de génériques

Metformin (850 mg) Antidiabétique
0,002

800 %
Merck Jordanie 0,16

Égypte-fabricant local 
de génériques

Atenolol (100 mg) Antihypertenseur
0,3

367 %
Jordanie-Kleva 0,11

Égypte-fabricant local 
de génériques

Simvastatin (20 mg) Antihyperlipidémique
0,452

498 %

Merck Jordanie 2,25

Source : Chiffres établis par la CEA sur la base des données d’Oxfam (2007).

Le renforcement des dispositions visant à faire respecter les droits de propriété 
intellectuelle réduira les moyens dont disposent les États membres de la ZLECAf 
pour imiter, apprendre et renforcer les capacités technologiques. Dans une certaine 
mesure, cela freinera ensuite les progrès dans d’autres domaines de développement, 
tels que le développement industriel et la numérisation. Dans certains cas, les 
dispositions dites « ADPIC-plus » feront peser une lourde charge sur les pouvoirs 
publics chargés de faire respecter les droits de propriété intellectuelle, ce qui les 
obligera à réaffecter des ressources, en leur faisant oublier d’autres objectifs de 
développement.
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Droits de propriété intellectuelle et transfert de technologie 

Les deux principaux modes de transfert de technologie sont le transfert grâce aux 
entrées d’IDE et la cession sous licence de droits de propriété intellectuelle.

Projets d’investissement direct étranger de création

Les projets d’investissement étranger direct de création sont beaucoup plus 
sensibles aux DPI que l’investissement direct étranger (IDE) classique, qui 
porte principalement sur les investissements dans les secteurs à faible intensité 
technologique où les DPI n’ont pratiquement aucune importance. L’IDE de 
création couvre des domaines ou activités liés à la fabrication et à la technologie, 
y compris la recherche-développement, la conception et les essais. Les principaux 
secteurs intéressant l’IDE de création sont le transport, la communication, 
l’alimentation et le tabac, les services financiers, les services aux entreprises, les 
énergies renouvelables, les équipements industriels, les composants automobiles 
et les logiciels et services informatiques. Les données relatives à l’IDE de création 
permettent de suivre les investissements réalisés par des filiales étrangères 
détenues à 100 % qui créent des emplois. 
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Le nombre de projets de création d’IDE annoncés en Afrique était peu élevé 
(figure 5.1), ce qui indiquait que l’adoption de l’Accord sur les ADPIC n’avait 
pas encore stimulé le transfert de technologie aux niveaux attendus lorsque les 
gouvernements africains avaient commencé à négocier et à signer des accords. 
L’Afrique du Sud, l’Algérie, la Côte d’Ivoire, l’Égypte, l’Éthiopie, le Ghana, le Kenya, 
le Maroc, le Mozambique, le Nigéria, l’Ouganda, la Tanzanie, la Tunisie et la Zambie 
ont chacun annoncé plus de 100 projets d’IDE de création. L’Afrique du Sud, qui 
applique les normes minimales énoncées dans l’Accord sur les ADPIC concernant 
la protection et le respect des droits de propriété intellectuelle, a présenté le plus 
grand nombre de projets (1019), soit presque le double des projets annoncés par 
le Maroc (510). Le Maroc a inclus des dispositions dites « ADPIC-plus » strictes 
dans ses ALE avec les États-Unis. Le Kenya, qui applique les normes minimales 
énoncées dans l’Accord sur les ADPIC a annoncé 457 projets d’IDE de création, 
tout comme le Maroc. Cela permet de penser que le renforcement de la protection 
et du respect des DPI conformément aux dispositions dites « ADPIC-plus » ne 
conduit pas nécessairement à un accroissement de l’IDE de création. Le lien entre 
l’IDE de création et la protection et le respect des droits de propriété intellectuelle 
doit donc être considéré comme vague. 
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Figure 5.1 : Nombre total de projets de création d’infrastructure annoncés par les 
pays africains qui ont adopté des dispositions dites « ADPIC-plus », 2012-2018

Source  : chiffres établis par la CEA sur la base des données du Financial Times (2020).

Nombre total de projets de création d’infrastructure

0 200 400 600 800 1,000 1,200

1,019

26

119

18

212

20

64

8

3

457

23

76

14

164

19

44

6

510

25

84

15

185

20

59

6

1

399

22

72

13

5

131

19

34

6

501

25

80

14

169

20

54

6

278

20

66

9

4

127

19

31

6

Afrique du Sud
Maroc
Égypte
Kenya

Nigéria
Ghana

Mozambique
Tanzanie
Éthiopie

Côte d’Ivoire
Tunisie

Ouganda
Zambie
Angola

Namibie
Rwanda

Zimbabwe
Sénégal

Cameroun
République démocratique du Congo

Maurice
Botswana

Soudan du Sud
République du Congo

Gabon
Madagascar

Soudan
Guinée

Burundi
Somalie

Mali
Libéria

Djibouti
Togo

Sierra Leone
Burkina Faso

Malawi
Bénin

Mauritanie
Tchad

Seychelles
Cabo Verde

Guinée équatoriale
Lesotho

Guinée-Bissau
Gambie

Eswatini
République centrafricaine

Niger
Comores

Sao Tomé-et-Principe
Érythrée

Cela vaut également pour les projets d’IDE de création annoncés dans certains 
des pays BRICS (figure 5.2), le Brésil, l’Inde, la Chine et l’Afrique du Sud, qui ont 
appliqué les normes minimales énoncées dans l’Accord sur les ADPIC à la différence 
de pays d’autres régions qui ont conclu des ALE avec les États-Unis en vertu des 
dispositions dites « ADPIC -plus ».
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Figure 5.2 : Nombre total de projets d’investissement étranger direct de création 
annoncés, par destination, 2012-2018

Source : chiffres établis par la CEA sur la base des données du Financial Times (2020).

Figure 5.3 Projets d’investissement étranger direct de création annoncés, par 
destination, 2012-2018

Source: chiffres établis par la CEA sur la base des données du Financial Times data (2020).
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Source: chiffres établis par la CEA sur la base des données du Financial Times data (2020).

L’Allemagne, les États-Unis et le Royaume-Uni ont adopté des normes plus élevées 
en matière de protection et de respect des droits de propriété intellectuelle 
(dispositions dites « ADPIC-plus ») et ont attiré le plus grand nombre de projets 
d’IDE de création (figure 5.3, graphique de gauche). En revanche, le nombre de 
projets d’IDE de création annoncés par la Chine (6826), qui applique les normes 
minimales énoncées dans l’Accord sur les ADPIC, était proche du nombre de 
projets annoncés par l’Allemagne (6934) et bien supérieur aux chiffres observés 
en France (4279), au Canada (2390), au Japon (1513) et en Belgique (1169), 
qui appliquent tous les dispositions dites « ADPIC-plus ». De même, l’Inde, qui 
applique les normes minimales énoncées dans l’Accord sur les ADPIC, compte un 
plus grand nombre de projets d’IDE de création annoncés (5174) que ceux qui 
sont observés dans de nombreux pays développés dans lesquels les normes sont 
plus élevées, notamment l’Australie (2938), la Belgique, le Canada, la Finlande, la 
France, la Grèce et le Japon. L’Afrique du Sud (1019) et le Brésil (2316) et l’Afrique 
appliquaient les normes minimales énoncées dans l’Accord sur les ADPIC et avaient 
annoncé un plus nombre de projets d’IDE de création qu’un certain nombre de 
pays développés ayant adopté des dispositions dites « ADPIC-plus », comme le 
Danemark, la Finlande, la Grèce et le Portugal. Le nombre de projets concernant 
l’Afrique du Sud et le Brésil était également plus élevé que le nombre de projets 
annoncés en Colombie, au Chili, au Maroc et au Pérou (figure 5.3, graphique de 
droite), qui ont signé un certain nombre d’ALE avec les États-Unis portant sur les 
dispositions dites « ADPIC-plus ». De même, le nombre de projets d’IDE de création 
annoncés en Égypte (501), au Kenya (457) et au Nigéria (399) était plus élevé que 
le nombre de projets annoncé à Oman (372) et en Jordanie (122). 

Ces résultats montrent que le lien entre les normes relatives aux droits de propriété 
intellectuelle et l’IDE de création est vague. Un niveau plus élevé de protection et 
de respect des droits de propriété intellectuelle (dispositions dites « ADPIC-plus ») 
n’entraîne pas nécessairement un accroissement de l’IDE, et les normes minimales 
énoncées dans l’Accord sur les ADPIC ne se traduisent pas nécessairement par 
une diminution de l’IDE.472 Cela pourrait notamment s’expliquer par le fait qu’outre 
la protection et le respect des droits de propriété intellectuelle à disposition dans 
un lieu donné, les entreprises prennent en considération de nombreux autres 
facteurs, notamment la recherche, les infrastructures, le capital humain et la 
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sophistication des marchés et des entreprises. L’utilisation efficace de ces facteurs, 
ainsi que les normes ADPIC et l’utilisation rationnelle des flexibilités, peut aider les 
pays en développement à améliorer l’IDE de création au point même de dépasser 
l’amélioration enregistrée par les pays appliquant les dispositions dites « ADPIC-
plus ». En outre, il est possible d’y parvenir sans devoir supporter les coûts plus 
élevés liés au maintien d’un système dit « ADPIC-plus ».

Cession sous licence de droits de propriété intellectuelle

Les redevances perçues pour l’usage de la propriété intellectuelle sont les montants 
reçus par des résidents versés par des non-résidents pour l’utilisation autorisée de 
droits de propriété (brevets, marques de commerce ou de fabrique, droit d’auteur, 
procédés, dessins et modèles industriels, y compris les secrets commerciaux et les 
franchises) et pour l’utilisation, dans le cadre de contrats de licence, d’originaux 
ou de prototypes produits (droit d’auteur sur les livres, les manuscrits, les logiciels, 
les œuvres cinématographiques et les enregistrements sonores) et des droits 
connexes tels que le spectacle vivant et les émissions de télévision par câble ou 
par satellite. Les redevances perçues au titre de la cessions sous licence de droits 
de propriété intellectuelle sont peu élevées dans les pays africains qui appliquent 
les normes minimales énoncées dans l’Accord sur les ADPIC. Par exemple, les 
redevances reçues par l’Afrique du Sud entre 2010 et 2018 étaient relativement 
peu élevées (118 millions de dollars par an en moyenne). Elles étaient toutefois 
plus élevées que celles qui avaient été perçues par le Chili, la Colombie, le 
Maroc, le Mexique et le Pérou, pays non membres de l’OCDE, qui appliquaient 
les dispositions dites « ADPIC-plus ». Les redevances perçues par le Kenya étaient 
également plus élevées que celles qui étaient perçues par le Maroc (figure 5.4). 
Cela indique que dans les pays considérés, les dispositions dites « ADPIC -plus » 
n’ont pas nécessairement augmenté les redevances perçues pour la cession sous 
licence de droits de propriété intellectuelle.

Figure 5.4 : Redevances perçues pour l’usage de la propriété intellectuelle dans 
des pays africains et des pays de référence, 2010-2018

Source : Chiffres établis par la CEA sur la base des données de la Banque mondiale (2020).
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Le nombre limité de cessions sous licence de droits de propriété intellectuelle 
s’explique notamment par le nombre limité de droits de propriété intellectuelle 
générés. Cela pourrait aussi s’expliquer par la faiblesse du marché des produits 
technologiques et produits d’information dans des secteurs ou sous-secteurs 
spécifiques, mais ce point doit encore faire l’objet de recherches plus approfondies. 
L’affectation du peu de ressources disponibles à la R-D, et à d’autres activités qui 
produisent des technologies, des informations et des produits connexes qui sont 
généralement soumis au régime de protection des droits de propriété intellectuelle, 
est stimulée par la présence de grands marchés de produits technologiques et 
de produits d’information dans des secteurs ou sous-secteurs spécifiques. En 
l’absence de tels marchés, les entreprises ont du mal à justifier leurs investissements 
dans la R-D, car il est peu probable qu’elles obtiennent des résultats. Les grands 
marchés et la demande de technologies incitent fortement les entreprises et les 
sociétés à développer ou à fabriquer des produits technologiques et des produits 
d’information protégés par les droits de propriété intellectuelle. Des marchés plus 
vastes augmentent également les possibilités de coopération interentreprises, dans 
le cadre de laquelle les entreprises acquièrent ou achètent des informations ou des 
technologies moyennant la concession de licences ou par d’autres moyens. Bien 
qu’une analyse supplémentaire s’avère nécessaire, les efforts visant à développer 
les marchés ou la demande de technologie, tels que les investissements publics 
dans le développement du numérique, de la biotechnologie et des technologies 
propres, qui ont des effets d’entraînement à long terme qui permettent au secteur 
privé d’investir dans la R-D par exemple, peuvent accroître les stocks de droits de 
propriété intellectuelle et les cessions de licence dans les pays africains.473

Financement de la recherche-développement, protection par 
brevet et activité inventive

Les dépenses brutes de R-D du secteur public et des entreprises sont un indicateur 
type de la performance des systèmes nationaux d’innovation. Ces dépenses 
indiquent, entre autres, dans quelle mesure la science, la technologie et l’innovation 
sont financées dans un pays et quelle capacité on peut en attendre.

Investissement public dans la recherche-développement

Les dépenses brutes de R-D en pourcentage du PIB représentent les dépenses 
totales de R-D sur un territoire national pendant une période de référence 
précise474. Entre 2000 et 2017, les dépenses brutes moyennes de R-D de l’Afrique 
subsaharienne étaient d’environ 0,4 % du PIB (figure 5.5). En Afrique du Nord, elles 
sont passées de 0,35 % en 2002 à 0,61 % en 2017. En Amérique latine et dans les 
Caraïbes, elles représentaient 0,97 % du PIB en 2017. En Océanie, en Europe et 
en Amérique du Nord, elles ont été supérieures à 1,5 % du PIB à partir de 2008. 

Depuis 2006, date à laquelle les chefs d’État africains ont recommandé d’améliorer 
les systèmes nationaux d’innovation475, les dépenses brutes de R-D en Afrique 
étaient restées inférieures à 1 % du PIB. Au niveau des pays, on observe des 
limitations similaires. En 2009, les dépenses brutes de R-D atteignaient 0,84 % du 



Vers la mise en place d’une zone d’investissement commune au sein de la Zone de libre-échange continentale africaine  |    227

PIB en Afrique du Sud, 0, 14 % au Burundi, 0,43 % en Égypte, 0,02 % au Ghana, 
0,35 % en Ouganda, 0,08 %, en République démocratique du Congo et 0,71 % 
en Tunisie. Dans l’ensemble, l’Afrique du Sud et la Tunisie ont fait des efforts 
considérables pour se rapprocher du chiffre de 1 %476. Compte tenu des faibles 
ressources budgétaires des pays, les fonds alloués à la R-D sont donc très limités, 
ce qui est un handicap majeur pour les progrès technologiques réalisés par les 
États membres de la ZLECAf. 
Figure 5.5 : Dépenses brutes en recherche-développement, 2000-2016

Source : chiffres établis par la CEA sur la base des données de l’UNESCO (2019).
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nettement supérieures à celles du Kenya, qui appliquait les normes minimales 
énoncées dans l’Accord sur les ADPIC. 

Les résultats donnent à penser qu’un niveau plus élevé de protection et de 
respect des droits de propriété intellectuelle (dispositions dites « ADPIC-plus 
») n’entraîne pas nécessairement une augmentation des dépenses brutes en 
recherche-développement. Des régimes de protection et d’application minimales 
des droits de propriété intellectuelle (ADPIC) n’entraînent pas nécessairement une 
baisse des dépenses brutes en recherche-développement. Une norme minimale 
de protection et de respect des DPI, de même que l’utilisation efficiente des 
flexibilités prévues dans l’Accord sur les ADPIC et des améliorations apportées 
dans la recherche, les infrastructures, les ressources humaines et la sophistication 
des entreprises peuvent aider les États membres de la ZLECAf à améliorer leurs 
dépenses moyennes en recherche-développement sans devoir supporter les coûts 
plus élevés liés au maintien d’un système dit « ADPIC-plus ».

Figure 5.6 : Un niveau plus élevé de protection et de respect des droits de 
propriété intellectuelle n’entraîne pas nécessairement une augmentation des 
dépenses brutes en recherche-développement

 Source : chiffres établis par la CEA sur la base des données de l’UNESCO (2019).
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La limitation des dépenses brutes des entreprises africaines en recherche-
développement dénote leur contribution limitée à la mise au point de technologies 
sur le continent africain. Cette limitation peut également expliquer le faible nombre 
de demandes de brevet, comme le montre la section suivante.477 

Tendances de la protection par brevet et des dépôts de demandes de 
brevet en Afrique 

Les demandes de brevet sont un indicateur largement utilisé de l’évolution 
scientifique et technologique, et elles permettent de déterminer comment 
les résidents et les non-résidents protègent leurs inventions en Afrique après 
l’adoption de l’Accord sur les ADPIC. Entre 1999 et 2018, le nombre de demandes 
de brevet déposées en Afrique par des non-résidents et des résidents a augmenté 
(figure 5.7). En Afrique, les non-résidents sont titulaires d’un nombre beaucoup 
plus élevé de brevets protégés que les résidents. En 1999, les résidents avaient 
enregistré 1 000 brevets, tandis que les non-résidents en avaient enregistré 5 900. 
En 2018, les résidents n’avaient enregistré que 3 120 brevets et les non-résidents 
en avaient enregistré 13 380. Le grand nombre de demandes de brevet déposées 
par des non-résidents peut s’expliquer par le fait que les titulaires de brevets ont 
besoin de protéger les technologies incorporées dans les produits exportés vers la 
région africaine. Les entreprises non résidentes peuvent également déposer des 
demandes de brevet dans un lieu donné afin de bloquer l’innovation en utilisant 
des brevets défensifs. Ces augmentations indiquent toutefois qu’un grand nombre 
de titulaires de brevets ont confiance dans le niveau de protection fourni par 
l’Accord sur les ADPIC. 

On observe également des tendances similaires en matière de demandes de brevet 
au niveau national pour l’Afrique du Sud, l’Égypte et le Maroc (figure 5.8). 

Figure 5.7 : Demandes de brevet en Afrique, 1995-2018

Source : chiffres établis par la CEA sur la base des données de l’OMPI (2020).

Afrique
 16,000 

 14,000 

 12,000 

 10,000 

 8,000 

 6,000 

 4,000 

 2,000 

0

D
em

an
de

s d
e 

br
ev

et

1995 2005 20152000 2010 2018

Non-résidents

Résidents



230    |   Vers la mise en place d’une zone d’investissement commune au sein de la Zone de libre-échange continentale africaine

Figure 5.8 : Demandes de brevet par pays, 1995–2018

Source: chiffres établis par la CEA sur la base des données de l’OMPI (2020).
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Les coûts élevés liés au maintien des dispositions dites « ADPIC-plus » peuvent 
être justifiés dans les pays de l’UE où le nombre de brevets enregistrés par des 
résidents (contribuables) est plus élevé que le nombre de brevets enregistrés par 
des non-résidents. En ce qui concerne les pays de la ZLECAf, les dispositions dites 
« ADPIC-plus » engendreront pour les pouvoirs publics des coûts supplémentaires 
afférents à l’application des dispositions relatives au respect des brevets détenus 
en grande partie par des non-résidents (non-contribuables) en cas d’atteinte à un 
brevet. Cela risque de ne pas être dans l’intérêt des États membres de la ZLECAf. 
Les dispositions dites « ADPIC-plus » auront probablement des effets similaires dans 
des pays, tels que le Chili (figure 5.8), oú le nombre de brevets enregistrés par des 
non-résidents est supérieur au nombre de brevets enregistrés par des résidents. 

La plupart des pays africains concentrent généralement leur activité inventive 
sur les principaux domaines technologiques, notamment la technologie des 
moteurs, des moteurs électriques, des turbines et des pompes, des machines et 
des appareils, de la chimie de base et de la chimie organique, et du génie civil et 
chimique478. Le nombre d’inventions dans les technologies émergentes est peu 
élevé comparativement à d’autres régions. Par exemple, entre 2000 et 2017, 
les États-Unis ont déposé 376 855 demandes de brevet dans le domaine de la 
communication numérique, la France 53 679, la Chine 344 959 et le Brésil 782. 
L’Afrique du Sud en a déposé 412, le Kenya 7, la Côte d’Ivoire 1 et le Nigéria, le 
plus grand pays de la région africaine, n’en a déposé aucune (figure 5.9, graphique 
a). Dans le domaine de l’informatique (figure 5.9, graphique b), le Japon a déposé 
558 568 demandes de brevet, la France 54 170, l’Inde 15 100, l’Afrique du Sud 
993, le Sénégal 12, le Nigéria 9 et le Gabon 1 au cours de la même période. Des 
différences similaires ont été observées dans le domaine des nanotechnologies 
(figure 5.9, graphique c) et des biotechnologies (figure 5.9, graphique d). 
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Figure 5.9 : Nombre total de demandes de brevet par secteur, 1995-2015

Source : chiffres établis par la CEA sur la base des données de l’OMPI (2020).

Nanotechnologie

Demandes de brevet

Chine
États Unis

Japon
France

Royaume-Uni
Italie

Brésil
Inde

Mexique
Seychelles

Turquie
Chili

Afrique du Sud
Égypte
Maroc

36

790

11,242

1

109

22

412

9,646

1

77

12,794

19

164

2,083

44

0  3,000  6,000  9,000  12,000  15,000 

Informatique

États Unis
Japon
Chine

France
Royaume-Uni

Inde
Italie

Brésil
Afrique du Sud

Turquie
Mexique

Égypte
Chili

Maroc
Tunisie

Seychelles
Maurice

Kenya
Sénégal
Nigeria

Côte d’Ivoire
Cameroun

Gabon
0  200,000  400,000  600,000 800,000

Demandes de brevet

78

1,793

9

1

31

524

61

993

15,100

19

3

167

52

818

7,927

12

1

118

784,893

54,170
41,062

558,568
400,142

Communication numérique

États Unis
Chine
Japon

France
Royaume-Uni

Italie
Inde

Brésil
Turquie

Afrique du Sud
Mexique
Maurice

Maroc
Égypte

Chili
Seychelles

Tunisie
Kenya

Côte d’Ivoire
Nigeria

0  100,000  200,000  300,000  400,000

Demandes de brevet

344,959 

28 

782 

0

22,308 

16 

122 

214,565 

23 

534 

4,547 

7 

99 

53,679 

20 

412 

4,052 

1

38 

376,855 

Biotechnologie

Demandes de brevet

États Unis
Chine
Japon

France
Royaume-Uni

Italie
Inde

Brésil
Mexique

Afrique du Sud
Chili

Turquie
Égypte
Tunisie
Maroc

Cameroun
Côte d’Ivoire

Sénégal
Kenya

Maurice
Seychelles

Gabon
Nigeria

0  100,000  200,000  300,000

508

2

29,947

16

8

116,614

79

16

1,935

172

1

7,339

78,937

57

15

709

81

4,295

30,286

23

13

643

278,275



Vers la mise en place d’une zone d’investissement commune au sein de la Zone de libre-échange continentale africaine  |    233

Recommandations

Nous avons évalué dans le présent chapitre les normes relatives à la protection et 
au respect des droits de propriété intellectuelle appliquées par les États membres 
de la ZLECAf et les pays d’autres régions, en établissant une distinction entre 
les normes minimales énoncées dans l’Accord sur les ADPIC et les dispositions 
dites « ADPIC-plus ». Nous avons également mesuré les progrès réalisés en ce 
qui concerne certains aspects du développement dans les pays qui ont utilisé 
les différentes normes et dispositions, en nous concentrant sur l’investissement 
dans la recherche et le développement, le transfert de technologie dans le cadre 
d’investissements étrangers dans des projets de création d’infrastructure, et sur 
l’invention et la protection par brevet par des non-résidents et des résidents dans 
la ZLECAf. Nous avons présenté dans le présent chapitre certains des avantages 
et des coûts afférents à l’utilisation de ces normes et dispositions au regard de 
plusieurs objectifs nationaux de développement, tels que l’accès aux médicaments 
essentiels, l’apprentissage technologique, le développement de marchés compétitifs 
et les comportements anticoncurrentiels. Les conclusions permettent d’amorcer 
une réflexion sur deux sujets de préoccupation soulevés dans les négociations 
commerciales multilatérales, régionales et bilatérales :

• Des normes plus élevées (dispositions dites « ADPIC-plus ») de protection et 
de respect des droits de propriété intellectuelle apporteront-elles un appui aux 
programmes de développement des pays africains ? 

• Les normes minimales énoncées dans l’Accord sur les ADPIC aideront-elles à 
mettre en œuvre les programmes de développement des pays africains ? 

Les conclusions du présent chapitre ont pour but d’apporter un éclairage aux 
futures négociations commerciales régionales et multilatérales, ainsi qu’aux ALE, en 
particulier les accords d’investissement bilatéraux comportant des chapitres sur les 
droits de propriété intellectuelle qui s’efforcent de concilier les divers intérêts des 
parties prenantes. Les intérêts des parties prenantes sont notamment les intérêts 
des détenteurs de droits de propriété intellectuelle dans le secteur privé, les intérêts 
du public, y compris les groupes de consommateurs, et les intérêts des États, dont 
les priorités sont les ODD, les programmes régionaux (tels que l’Agenda 2063 et 
la Stratégie 2024 pour la science, la technologie et l’innovation) et les objectifs de 
développement nationaux. 

Il en ressort que les dispositions dites « ADPIC-plus » ne débouchent pas 
nécessairement à elles seules sur un transfert de technologie, un investissement 
dans la R-D, une capacité d’innovation accrue ou un plus grand nombre d’activités 
inventives, un niveau de protection par brevet ou un élargissement de la protection 
par brevet par des entreprises détentrices de monopoles. En outre, les normes 
minimales énoncées dans l’Accord sur les ADPIC n’entraînent pas nécessairement 
une diminution en la matière. Les pays qui ont appliqué les normes minimales, 
comme l’Afrique du Sud, le Brésil et l’Inde, ont eu de meilleurs résultats que les 
pays qui ont adopté les dispositions dites « ADPIC plus », à savoir le Chili, le Maroc 
et le Pérou. Le Kenya et le Nigéria ont appliqué les normes minimales énoncées 
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dans l’Accord sur les ADPIC et ont eu de meilleurs résultats que le Maroc, qui avait 
adopté les dispositions dites « ADPIC-plus » dans son ALE avec les États-Unis. Le 
nombre de brevets détenus par des non-résidents dans l’ensemble de la ZLECAf 
était en très grande majorité supérieur au nombre de brevets détenus par des 
résidents africains. Cette observation, qui vaut dans un certain nombre de régions, 
peut s’expliquer entre autres par les stratégies adoptées par les non-résidents pour 
protéger leurs exportations et étendre leur pouvoir monopolistique au niveau 
mondial. Au vu de ces résultats, la corrélation entre les normes relatives aux droits 
de propriété intellectuelle et les résultats semble être complexe. Les facteurs à 
l’origine du progrès technologique et des décisions d’investissement des entreprises 
sont nombreux et ne peuvent être réduits à un seul paramètre, à savoir les droits de 
propriété intellectuelle. 

Il est possible pour les États membres de la ZLECAf d’atteindre des niveaux élevés de 
transfert de technologie, d’investissement dans la R-D et de capacité d’innovation 
qui sont composante importante de la capacité technologique en utilisant les 
normes minimales énoncées dans l’Accord sur les ADPIC, ajustées avec des mesures 
de flexibilité. Les flexibilités qui peuvent être exploitées dans le cadre de la ZLECAf 
sont notamment les suivantes :

• Périodes de transition. Cette flexibilité tient compte du manque de volonté 
des PMA et des pays en développement de mettre en œuvre l’Accord sur les 
ADPIC d’une manière qui réponde à leurs besoins de développement. Les États 
membres de la ZLECAf peuvent utiliser cette stratégie pour renforcer leurs 
capacités dans des créneaux technologiques, comme l’a fait l’Inde pour ses 
capacités de fabrication de produits pharmaceutiques, et répondre à d’autres 
besoins, tels que l’apprentissage et l’imitation dans les systèmes nationaux. 

• Exception « de type Bolar ». Elle permet de concilier les intérêts des détenteurs 
de brevets et les intérêts des producteurs ou des fabricants de médicaments 
génériques en accélérant le processus d’approbation de la réglementation pour 
la fabrication des médicaments. Elle permet d’utiliser un produit pharmaceutique 
protégé par un brevet à des fins d’essai et d’approbation de la réglementation 
avant l’expiration du brevet. Le but est de faciliter la commercialisation d’une 
version générique d’un médicament peu de temps après l’expiration du brevet. 
Dans la ZLECAf, cette exemption peut être utilisée pour mettre en œuvre des 
stratégies régionales, telles que la stratégie du Nouveau Partenariat pour le 
développement de l’Afrique pour la fabrication de produits pharmaceutiques.

• Exception en faveur de la recherche/l’utilisation à des fins expérimentales. Elle 
permet aux chercheurs d’étudier les effets des inventions divulguées dans les 
brevets. L’amélioration des inventions brevetées joue un rôle important dans la 
progression de la science et de la technologie.

• Concession de licences obligatoires et utilisation par les pouvoirs publics. Cette 
flexibilité aide les États à agir plus rapidement face à une crise ou à un 
danger public, puisque les licences peuvent faciliter l’achat et la fourniture de 
médicaments génériques essentiels.
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Les normes minimales 
énoncées dans l’Accord 
sur les ADPIC comportent 
des flexibilités qui 
permettent aux États de 
nuancer leurs systèmes 
de propriété intellectuelle 
et de renforcer ainsi 
leurs programmes de 
développement.

• Épuisement. L’épuisement peut aider les États membres de la ZLECAf à faciliter 
une distribution plus large des biens ou services essentiels sur les marchés. 
Les États ont le droit d’adopter un régime d’épuisement national, régional ou 
international. Les régimes d’épuisement régionaux et internationaux pourraient 
appuyer au mieux les politiques sanitaires de la ZLECAf (achats groupés et autres 
politiques d’approvisionnement visant à faire face à des maladies émergentes 
comme la COVID-19, Ebola et le SRAS, etc.). 

Une comparaison des coûts et avantages des normes minimales énoncées dans 
l’Accord sur les ADPIC et des dispositions dites « ADPIC-plus » a fait apparaître les 
points suivants : 

• Les normes minimales énoncées dans l’Accord 
sur les ADPIC comportent des flexibilités 
qui permettent aux États de nuancer leurs 
systèmes de propriété intellectuelle et 
de renforcer ainsi leurs programmes de 
développement. Dans plusieurs cas, cela n’a 
pas été fait efficacement. C’est pourquoi il est 
recommandé d’utiliser des flexibilités dans 
la ZLECAf. Les dispositions dites « ADPIC-
plus » élargissent exagérément le pouvoir 
monopolistique des détenteurs de droits au 
niveau mondial, qui sont concentrés dans les 
pays avancés, tout en restreignant les intérêts 
du public. Les effets de distorsion du marché 
de ces restrictions seront graves pour les pays 
en développement, en particulier pour les 
États membres de la ZLECAf qui ne disposent 
pas de ressources suffisantes pour mettre en place des systèmes d’innovation, 
développer les industries locales ou créer des bases technologiques viables ; 

• L’Accord sur les ADPIC accorde une marge d’action aux États membres de l’OMPI 
qui leur permet d’utiliser les droits de propriété intellectuelle pour atteindre les 
objectifs nationaux de développement. Les dispositions « ADPIC-plus » imposent 
des restrictions à ces flexibilités. Elles élargissent le pouvoir monopolistique des 
détenteurs de droits de propriété intellectuelle et augmentent les risques de 
différences de prix et de segmentation du marché sur la libre circulation des 
biens et des services au sein de la ZLECAf. En ce qui concerne les produits 
pharmaceutiques, elles peuvent empêcher l’accès aux médicaments essentiels 
et la distribution de ces médicaments qui traitent les maladies transmissibles et 
maladies non transmissibles. Cela limite la capacité de nombreux États membres 
de la ZLECAf de respecter leurs engagements constitutionnels, à savoir protéger 
la santé et la nutrition et fournir un accès aux médicaments essentiels à des prix 
abordables, notamment en cas de situation d’urgence sanitaire ; 
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• Les mesures civiles et administratives minimales prévues par l’Accord sur les 
ADPIC pour décourager et prévenir les atteintes permettent aux détenteurs 
de droits de propriété intellectuelle de jouir de leurs droits dans une mesure 
raisonnable. Les mesures, telles que les référés, doivent être mises en œuvre de 
façon proportionnée. Des sanctions pénales ne sont prévues que dans les cas 
où les infractions sont commises à une échelle commerciale. Les coûts afférents 
au respect des droits de propriété intellectuelle doivent être supportés par les 
détenteurs de droits dans le secteur privé et non par les pouvoirs publics. Les 
dispositions dites « ADPIC-plus » renforcent les dispositions relatives au respect 
des droits de propriété intellectuelle. Les mesures à la frontière sont renforcées 
et la criminalisation augmente, même pour des affaires aussi mineures que le 
contournement des technologies. Les dispositions additionnelles réduisent 
la marge de manœuvre dont disposent les pays en développement pour 
l’apprentissage technologique, l’imitation et la croissance ; 

• Les dispositions dites « ADPIC-plus » seront difficiles à mettre en œuvre et 
constituent des possibilités d’action irréalistes pour les pays en développement. 
Les coûts fixes afférents à l’administration et à la coordination d’un système 
strict pour faire respecter les droits de propriété intellectuelle au niveau 
national peuvent s’avérer inutiles dans les pays qui n’ont ni les ressources ni 
les capacités de gestion et capacités techniques nécessaires pour atteindre 
ne serait-ce que les normes minimales énoncées dans l’Accord sur les ADPIC. 
Les interdépendances entre les institutions et les modèles de développement 
industriel, l’apprentissage technologique et la croissance économique sont 
complexes. Les États-Unis pendant la révolution industrielle, le Japon tout au 
long des années 1970 et de nombreux pays européens se sont heurtés à des 
difficultés similaires lorsqu’ils ont voulu protéger et faire respecter les droits 
de propriété intellectuelle. C’est généralement lorsque la sophistication du 
marché s’accélère et que les capacités dynamiques locales s’accumulent que des 
normes d’application plus strictes deviennent réalistes et utiles pour de larges 
populations d’utilisateurs de propriété intellectuelle.479 Les normes minimales 
énoncées dans l’Accord sur les ADPIC seront la voie la plus raisonnable, la plus 
réaliste et la plus utile pour la ZLECAf, étant donné le manque de moyens dont 
disposent les systèmes judiciaire et administratif pour faire respecter les droits 
de propriété intellectuelle. 

Pour que les États membres de la ZLECAf puissent atteindre leurs objectifs 
socioéconomiques et pour qu’il soit possible de concilier les intérêts entre les 
détenteurs de droits de propriété intellectuelle et les intérêts du public, les normes 
minimales énoncées dans l’Accord sur les ADPIC ajustées avec des mesures de 
flexibilité sont l’option la plus appropriée. En revanche, cela ne débouchera pas 
automatiquement sur les résultats escomptés. Pour optimiser les possibilités 
offertes par ces politiques, les États membres de la ZLECAf devraient faire des 
progrès dans les domaines suivants :

• Améliorer la propriété intellectuelle et les autres cadres politiques pour stimuler 
les petites et moyennes entreprises, l’innovation et le développement industriel. La 
ZLECAf est une occasion importante de faire des progrès en vue :
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 - D’utiliser plus efficacement la Stratégie 2024 pour la science, la technologie 
et l’innovation de l’UA afin que les dépenses brutes en recherche et 
développement atteignent au moins 1 % du PIB, conformément aux 
recommandations des chefs d’État africains ; 

 - D’améliorer l’application du droit de la propriété intellectuelle et d’aligner le 
respect des droits de propriété intellectuelle sur l’Accord sur les ADPIC de 
manière à permettre aux pays d’absorber l’IDE de création et la recherche-
développement au niveau international et d’en tirer les enseignements, 
stimulant ainsi la créativité, l’innovation et la concurrence ; 

 - De rationaliser les coûts de la protection de la propriété intellectuelle pour 
encourager les jeunes et les femmes chefs d’entreprise, qui ne disposent 
généralement pas des ressources nécessaires pour mettre au point des 
inventions et commercialiser leurs innovations.  

• Accroître l’investissement public et l’investissement privé dans l’activité inventive et 
dans l’innovation jusqu’à des niveaux socialement ou publiquement souhaitables. 
Cela contribuera à la réduction de la raréfaction de l’activité inventive et 
de l’innovation et limitera donc les possibilités pour les contrefacteurs de 
produire des produits de remplacement de qualité inférieure et à moindre 
coût. L’accroissement de l’investissement public et de l’investissement privé 
doit aller de pair avec une amélioration des moyens de faire respecter la loi 
dans les cas qui constituent des menaces pour la sûreté ou la sécurité publique, 
comme la contrefaçon de médicaments de marque. De tels cas nécessiteront 
une coordination et une collaboration solides entre les organismes, notamment 
l’autorité de réglementation, les services de police, les agents des douanes, etc. 
Il sera nécessaire de mobiliser des ressources supplémentaires auprès des pays 
développés, comme le recommande l’Accord sur les ADPIC (article 69), pour 
compléter les initiatives nationales et renforcer les moyens dont disposent 
les systèmes judiciaire et administratif pour améliorer les normes relatives au 
respect des droits de propriété intellectuelle ; 

• Renforcer la capacité des pays d’utiliser les mesures de flexibilité prévues dans 
l’Accord sur les ADPIC. Il est essentiel de :

 - Mettre en place les ressources, les capacités et les infrastructures 
nécessaires pour mettre en œuvre les licences obligatoires et l’utilisation 
par les pouvoirs publics pour protéger la santé et la nutrition, et adopter 
un régime d’épuisement régional ou international pour accélérer les 
importations parallèles. 

 - Fournir une assistance technique aux pays qui n’ont pas la capacité de 
fabriquer des génériques se substituant aux médicaments brevetés dans 
le cadre de licences obligatoires accordées localement pour importer  
ces médicaments. 

• Accélérer les progrès des pays en matière de croissance durable et inclusive. Il faut 
pour cela avant tout améliorer les salaires, développer l’emploi en dehors de 
l’économie informelle, lutter contre la corruption et mettre fin aux emplois 
précaires, qui contribuent tous à la commercialisation de produits contrefaits 
et piratés et à la demande de ces produits ;480 
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• Intégrer la mise au point de systèmes d’application des droits de propriété 
intellectuelle dans le cadre des réformes des institutions publiques. Il faut 
notamment inclure dans ces réformes le renforcement de la capacité des 
fonctionnaires concernés dans les systèmes judiciaire et administratif, y 
compris les juges, les agents des douanes et les services de police, pour mettre 
en œuvre plus efficacement les procédures et mesures correctives civiles et 
administratives. Les mesures correctives doivent être utilisées dans le respect 
des mesures de proportionnalité, notamment dans les cas où l’atteinte a de 
graves répercussions sur les sociétés et les pays ; 

• Multiplier les campagnes de sensibilisation du public au rôle des droits de propriété 
intellectuelle dans le développement économique et mobiliser une volonté politique 
beaucoup plus forte pour mettre en place des systèmes efficaces d’application des 
DPI. Ces actions devraient prendre en considération les flexibilités prévues 
dans l’Accord sur les ADPIC. Les systèmes doivent favoriser le développement 
de marchés concurrentiels, réduire les pratiques abusives des détenteurs de 
droits de propriété intellectuelle, éviter de tromper les consommateurs et le 
public, permettre l’innovation sur les marchés situés en aval et promouvoir 
la production d’informations, de connaissances et de biens à des niveaux 
socialement souhaitables et l’accès à ces informations, connaissances et biens.
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